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1. OBJET DU SAD 
 
 
Le présent Système d’Acquisition Dynamique (SAD) a pour objet la fourniture de produits détergents-
désinfectants, ainsi que les produits d’entretien et d’essuyage destinés établissements du 
Groupement Hospitalier de Territoire « Normandie Centre » suivants :  
 

• Centre Hospitalier Universitaire Caen 
Normandie 

• Centre Hospitalier d’Argentan 

• Centre Hospitalier d’Aunay-Bayeux 

• Centre Hospitalier de Côte Fleurie 

• Centre Hospitalier de Falaise 

• Centre Hospitalier de Lisieux 

• Centre Hospitalier de Pont l’Evêque 

• Centre Hospitalier de Vimoutiers 

• EPSM de Caen 
 
Chaque article proposé devra correspondre aux caractéristiques techniques décrites dans chaque marché 
spécifique. Toute différence par rapport à ces caractéristiques sera dûment signalée par le candidat retenu 
dans le SAD à l’occasion de la remise d’une offre au titre du marché spécifique concerné.  
 
 

2. DECOMPOSITION DU SAD 
 

 
Le SAD est décomposé en 4 catégories :  
 
Catégorie 1 : Détergents-désinfectants relevant de la nomenclature 18.343 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits relevant de la nomenclature 18.343 :  

• Consommables pour la désinfection et la pré-désinfection d’endoscopes souples 

• Consommables de désinfection spécifique aux secteurs Maternité, Gynécologie, FIV 

• Consommables de désinfection spécifique au secteur d’Odontologie 

• Consommables de désinfection spécifique au secteur Laboratoire 

• Consommables de désinfection spécifique au secteur d’Hémodialyse 

• Consommables de désinfection spécifique au secteur de la Radiothérapie 
 
 
Catégorie 2 : Détergents relevant de la nomenclature 18.503 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits relevant de la nomenclature 18.503 :  

• Consommables pour la désinfection des lave-bassins/urinaux 

• Consommables pour la désinfection des lave-sabots 
 
 
Catégorie 3 : Produits d’entretien relevant de la nomenclature 37.011  
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits relevant de la nomenclature 37.011 :  

• Détartrant pour balnéothérapie 

• Destructeur d’odeur 

• Matériel de nettoyage type balai trapèze, ensemble balayette wc, …. 

• Consommables à usage unique pour nettoyage type gaze imprégnée à usage unique, …  

• Produits lessiviels de restauration 
 
 
Catégorie 4 : Produits d’essuyage relevant de la nomenclature 37.013 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits relevant de la nomenclature 37.013 :  

• Format d’essuyage spécifique préparation chimiothérapie 
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• Format d’essuyage spécifique laboratoire 

• Torchon papier résistant à la chaleur  
 
 

3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
La fourniture des produits devra répondre aux réglementations en vigueur et à venir pendant toute la durée 
du SAD.  
 
Les articles doivent être conformes aux prescriptions relatives à la réglementation régissant la matière : 
marquage CE, notice d’instruction et/ou d’utilisation, … 
 
La conformité sera documentée par le candidat retenu au SAD dans son offre au titre de chaque marché 
spécifique. 
 
Chaque produit dispose d’une fiche technique unique. Les modifications définitives de produit 
(dénomination commerciale, étiquetage, conditionnement, composition chimique, etc. …) impliquant de 
ce fait une mise à jour des fiches techniques en cours de marché font impérativement l’objet d’une 
information auprès du CHU de Caen pour validation et accord avant mise sur le marché (minimum 2 mois 
avant application), sous peine d’être refusées. Dans ce cas le titulaire devra continuer d’exécuter le 
marché avec le produit initialement retenu au marché. 
 
La durée de validité des produits livrés doit être égale ou supérieure aux 2/3 de la validité totale. 
 
 
 

4.  EMBALLAGE 
 
Les produits sont livrés sur palettes européennes échangées non consignées. 
 
S’agissant des produits proposés, doivent être mentionnés notamment : la durée de péremption (avant et 
après ouverture du produit), le conditionnement et diverses indications à porter sur les emballages, 
lesquelles devront être rédigées en langue française. 
Les différents niveaux d’emballage : nombre d’unités par boite, carton, palette doivent être précisés. 
 
Les produits sont emballés correctement. Les emballages détériorés et/ou déchirés sont une cause de 
rejet de la livraison. 
 
Les articles fragiles sont sous-conditionnés dans des emballages adaptés permettant une expédition vers 
les services utilisateurs dans des conditions optimales de sécurité et d’hygiène.  
 
Au besoin, des clés facilitant l’ouverture des bidons de produits détergents-désinfectants seront 
fournies à titre gracieux. 
 
 

  



GHT NORMANDIE CENTRE – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES v.3   5 

5. LIVRAISONS 
 
Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) de chaque marché spécifique fixera 
l’ensemble des conditions relatives aux livraisons. 
 
A réception du bon de commande, si la livraison ne peut être honorée dans le délai prévu, le retard ou 
l’impossibilité de livraison devra être signalé sous 24 heures au représentant de l’établissement 
bénéficiaire. 
 
La traçabilité du produit figure en clair sur un document à la convenance du fournisseur ou sur le bordereau 
de livraison.  
L’étiquetage et le mode d’emploi sont obligatoirement rédigés en français. 
 
Dans tous les cas, la fourniture est conforme au descriptif technique du présent cahier. 
 
 

6. CONTRAINTES LOGISTIQUES 
 
Les lieux de livraison sont ceux mentionnés à l’annexe 1 – Fiche logistique. 
 
Les modalités spécifiques de livraison par établissement seront, le cas échéant, précisées dans chaque 
marché spécifique. 
 
Les livraisons devront répondre aux normes logistiques cités ci-dessous :  
 

• Les livraisons doivent s’effectuer sur des palettes aux dimensions standards 80x120 cm (palette 
EURO) et une hauteur maximum de 180 cm (cartons et palettes compris). 

• La palette doit être adaptée à la charge des produits transportés afin de garantir une bonne 
manutention et un bon stockage. 

• Le responsable de quai de réception se réserve le droit de refuser toute palette ne correspondant 
pas à ces exigences. 

• Les articles de même référence devront être regroupés sur la même palette ou dans le même 
colis. Le colis ne doit pas dépasser environ 20 kg. 

• Si des produits de références différentes se trouvent sur une même palette, ils sont regroupés 
afin de faciliter l’inventaire et la mise en stock. 

• Les palettes faisant l’objet d’une consigne devront être reprises à une date convenue avec les 
établissements du GHT lors d’une prochaine livraison. Ce délai dépassé, les palettes seront la 
propriété des établissements du GHT. 

• Le conditionnement doit être adapté aux charges et aux normes de sécurité des produits 
contenus, afin de faciliter la manutention et le stockage. Toutes les mesures seront prises pour 
assurer la stabilité des articles livrés dans le contenant. Seul le « Flow Pack » est interdit pour 
des raisons techniques et organisationnelles de réception.  

 
 

*   * 
* 

 


